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Points 38 et 39 de la liste 

prGliminaire* 
QUESTION DE PALESTINE 
LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

'CONSEIL DE SECURITE 
Quarante-deuxieme an&e 

Lettre dat&e du 30 avril 1987, adresske au Secretaire general par le 
Repri?sentant permanent de la Tunisie auprks de l'organisation des 

Nations Unies 

En ma qualit& de prhsident du Groupe des Etats arabes pour le mOis 
d'avril 1987, j'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint une lettre da&e du 
7.9 avril 1987, qui vous est adressee par M. Zehdi Labib Terzi, Observateur 
Permanent de l'organisation de liberation de la Palestine aupres de l'organisation 
des Nations Unies (voir annexe). 

Je voUS serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texfe de la pr$s@nte 
lettre et de son annexe comme document officiel de 1'Assemblee generale, au titre 
des points 38 et 39 de la liste prQliminaire, et du Conseil de securitk. 

L'Ambassadeur, 

Reprhsentant permanent, 

(Sign&) Mahmoud MESTIR 

* A/42/50 et Corr.1. 
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ANNEXE 
il * 

Lettre dat&e du 29 avril 

,,.,“i 
1987, adresske au Secr6taire g&n&ral par 

l’observateur permanent de l’organisation de lib&ration de la 
Palestine aupr&s de 1’0rganisation des Nations Unies 

D’ordre de M. Yasser Arafat, Prbsident du COmith eXkCUtif de l’organisation de 
lib&ration de la Palestine, jlai l’honneur d’appeler VOtrE! att@IltiOn SUZ la 

r6solution du Conseil national palestinien reproduite ci- joint (voir appendice), 
Come vous le savez, 1s Conseil s’est tenu avec la participation pleine et enti&re 
de tous les Palestiniens. 

La dkcision concernant la Confkence internationale de la paix a 6th adopt& ; 
l’unanimit& et nous consid&rons que la question de savoir “qui represente les 
aspirations du peuple palestinien” ne devrait pas prgter 2 controverse ni donner 
mati&re a d&bats. Le peuple palestinien reconnazt en l’organisation de liberation 
de la Palestine son seul reprhsentant Ggitime, et l’Assembl&e gbr&rale des 
Nations Unies a d&j& affirm& que l’organisation de liberation de la Palestine 
reprCsente le peuple palestinien. 

Le Pr&ident Arafat espbre que les efforts que vous ddployez pour convoquer la 
Conference internationale de la paix seront couronnk de succks. 

L’Observateur permanent, 

(Sign6) Zehdi Labib TERZI 

/ . . . 
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APPENDTCE 

Le Conseil national palestinien r&uni pour sa dix-huiti&me session & Alger 
du 20 au 26 avril 1987, 

Prenant en consideration les r&solutions 38/58 C et 41/43 de l'organisation 
des Nations Unies relatives a la convocation de la Conference international@ de la 
paix sur le Moyen-Orient; ainsi que les r&solutions de 1'ONU touchant la question 
de Palestine; 

Appuie la convocation de la Conference internationale de la paix dans le cadre 
de l'organisation des Nations Unies et sous son egide, avec la participation des 
membres permanents du Conseil de securite et des parties concernhes par le conflit 
dans la r&gion, y compris I'Organisation de lib&ration de la Palestine sur un pied 
d'&galitC avec les autres parties; 

Insiste sur le fait que la ConfGrence internationale doit avoir des 
prGrogatives totales; 

Souscrit h la proposition concernant la cr&ation du Cornit& prbparatoire 
(charg& de la mise en route) et demande qu'on accelere les prbparatifs pour qu'il 
soit constitue et commence ses travaux; 

Note avec une grande satisfaction les resolutions correspondantes du cinqui;me 
Sommet islamique, qui s'est tenue 2 KoweYt (26-29 janvier 1987); du huiti&me Sommet 
du Mouvement des pays non alignes tenu ?I Harare (aofit-septembre 1986) et de son 
cornit de coordination (le Cornit de la Palestine); ainsi que de la Confkence de 
l'organisation de l'unite africaine tenue a Addis-Abeba, qui ont appuye la 
convocation de la Conf6rence internationale, la cr&ation du Comith prkparatoire et 
les efforts d&ploy& pour reunir la Conference. 


